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XIIe ANl\EE 

AVRIL ... HAI 1967 

Alle~agne (R . F . ) 

Ferme t ures dans 1 .... Ruhr 

La société n:sergbau AG Lothringen 11 a fermé le 

28 avril le siège "Lothringen 11
, 8, l3ochum- Gerthe , après 

avoir mis fin , le 31 janvier , à l ' a ctivité de la cokerie 

du mêr,1e nom. 

Par décision du 21 février dernier, la fiaute 

Autorité e,vait ouvert des crédits à concurrence de 

4 millions DM pour faciliter , au titre de l ' art . 56 , 2 

du tra ité , la réadap tation des quelque 3. 950 travail 

leurs touch és par ces fermetures . 
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Les premi·ères mesures de réduction du personnel 

sont intervenues le le.r décembre 1966 et se sont poursuivies 

.. d~puis l~rs .• Su;r :.1 '.effectif de ]. -.950 travailleurs resta.l).t 

occupé~ .dans la mine au _2~ avril,, 600 ont été chargés pro

visoirement de travaux de désameublement, 550 ont été repla

cés dans les sièges Erin et Herbede de la même société, 

800 ont été licenciés. 

Nouvelles fermetures envisagées 

Deux nouvelles fe~etures de charbonnages o~t 

été annoncées.dans la Ruhr. 

Il s'agit d'abord du si~ge"Diergardt", à Rhein

h_ausen (où sont occupés environ 1.000 travailleurs), qui 

pourrait fermer à la fin de 1967 si le cons~il de surveil

lance de· .. la. "Mathias Stinnes AG" confirme la. décision tlrise 

en avril par la direction. 

L.a seconde fermeture concerne la mine "Concordia" 

· de la société "Concordia Berg bau AG", ~ Oberhausen (où tra

vaillent 4.100 mineurs) .et pourrait avoir lieu au plus tard 

le 31 mars 1968. Le conseil de surveillan~e doit encore se 

prononcer sur la décision prise au début de mai par la di
;reotion·;. .. · 

Le gouvernement du Land de Rhén~ie-du-Nord/West
phGlie a exprimé des réserves au sujet de la fermeture de 

cette dernière mine qui, avec 3,6 à 3,7 t/poste ·de rende

ment au fond:; ·e:om'pte ,parmi -les plus: pr6ductives ·de là Ruhr. 

De leur côté, des mandataires municipaux d'Ober

hausen et des représentants du syndicat ouvrier "IG Bergbau" 

se sont élevés contre la mesure envisagée au cours d'une 

entrevue qu'ils ont eue le 11 mai avec le mini·stre-président 

du Land. 
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Augment~tion du noobre de mineurs en chôoage 

Selon les chiffres officiels publiés en AllenE.gne (RF), 

le nombre de mineurs en chômage est pass~ de 11.800 A 17.500 

au cours du mois d'avril, soit une augmentation globale de 

5.700 unités, dont 5.000 dans la Ruhr et 700 en Sarre. 

Protestations contre des r~ductions de travail et des licen

ciements envisagés 

La presse allemande annonce que, pour éviter un 

nombre trop important de postes chômés, 1' entreprise "E;7ald 

Kohle AG", qui appartient à l'Etat, envisage d'introduire pen

dant les mois d'été le travail à un seul poste pur jour dans les 

sièges, "Ewald" et "Haus Aden"; d'autre part, cette entreprise 

prévoit d~ns ~hacun des sièges le liccncienent de 500 à 

600 nineurs, pour lesquels l'aide de réadaptation de la 

Haute Autorité sera deœandée. 

Selon les mêmes informations de presse, le person

nel a entamé diverses actions de protestation contre les me

sures envisagées par l'entreprise. 

Aspects sociaux du projet de loi bur'~'adaptation et l'assai

nissement de l'industrie minière et des territoires miniers" 

Le ministre fédéral de l'économie, M. Schiller, 

a présenté le 17 mai. en réunion plénière du cabinet de Bonn 

son projet de loi sur l'assainissement minier. 

Le gouvernement fédéral a approuvé les dispositions 

de nature sociale du projet de loi, qui comporte pour l'essen

tiel en ce domaine: 

le paiement d'une indemnité de départ (Abfindungsgeld), 

allant de 2000 à 5000 DM, aux mineurs de plus de 35 ans 

qui seront licenciés; 
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1 'unifonnisat.ion à .2:., 50 .DM par. poste·. ouvré de la prime 

de mineur versée pour le. travail à la tâche. et letra

vail au ~emp?; 

le financement, A raison da 80 millions DM, des compen

sations salariale~ .pour postes oh8més et postes de 

ra:t._trapage no:n ~ff~ot;J,l,és. 

• ' oJ ... 

Selon le projet, les Lander. de ~énanie-du-Nord/ 

Westphalie et de Sarre oontribue~aient de leUr côté, à rai

son de 40 ·millions DM, ~ ·cette dernière· forme dt aides. 

Nouv.elle convention collective pour les salai'res à la tâche 

dans la Ruhr 

Après.de longues négociations, les partenaires so

ciaux ont pu se met.tre d'accord, le 20 avri!' dernier; à 

Bochum, sur le texte d'une no~velle convention· collective, 

valable à part.ir du 1er oct.obre i967 ~ pour les 'travail-leurs 

des charbonnages à.e la Ruhr rémunérés 'à· la tâche. 

Une autre convention~ adoptée le même jour par les 

deux parties, prévoit l'introduction progressive, du 1er mai 

·au 1er octobre 1967, dU: princip·è d.'e la·· pai'e ·mensuelle unique 

(au lieu du paiement en trois fbis )'. 

Belgique· · 

·• f,' 

_La· réalisation .. du. ·prpgramme de, ferme-ty.res 

Le.·ài~ge de R~~~~e du, Charbonnage de Wérist~r 

(région de Liège) a cessé l'exploitation le 29 avril dernier, 

:soit·deùx mois-plus tard que là dâte prévtie dans le programme 

1967/1970 du gouvernement (1). 

(1} Voi:r;. notre .Note d'information. XI'!'"6, · juin ·1966 , . 
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Plus de 500 personnes. (ce siège en occupei t 1. 200 

il y a un .an) resteront au servi.ce de 1' entreprise et seront 

occupées à des activités de reconversion dans le secteur de 

la construction mécanique. 

En réponse à une interpellation parlementaire, le 

ministre des affaires économiq~es, M. Van Offelen, a déclaré 

que le reclassement des mineurs li~enciés ne présentera pas 

de problèmes particuliers. 

Le 21 février dernier, 1~ Haute Autorité avait pris 

une décision au titre de l'art. 56,2 du traité, par laquelle 

elle ouvrait un crédit de 15 millions FB afin de rendre plus 

aisée la réadaptation professionnel!~ des travailleurs. de ce 

charbonnage. 

D'autre part, dans le Centre (Hainaut), devant l'im

possibilité actuelle de reclasser les 700 ouvriers occupés 

au siège St. Albert, à Ressaix, la fermeture de cette mine, 

prévue pour le 1er juillet prochain (1), aura lieu, au plus 

t8t, le ler septembre. Les démarches faites en ce sens par 

la FGTB et la Conférence économique et sociale du Centre ont 

été .couronnées de succès. 

Par une décision du 15 mars dernier, la Haute Auto

rité avait octroyé un crédit de réadaptation de 14 millions FB 

aux travailleurs de cette entreprise, 

Le reclassement des mineurs dans les services publics 

Le "Moniteur belge" du 20 avril dernier publie un 

arrêté royal du 18 avril fixant les modalités de reclassement, 

dans les services publics, des mineurs licenciés par suite de 

fermetures. 

Les conditions principales définies par cet arrêté 

sont les suivantes: 

être Belge; 

avoir été occu~é_pendant 5 ans dans les charbonnages; 

(1) Voir notre Note d'information XI-6, juin 1966 
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~tre, au moment du licenciement, sous le régime 

d 1 un contrat de travail.;.: 

s~tisfaire aux conditions fixées pour obtenir 

l'aide de· réadaptati.on CEÇA_~. 

Les ·emplois doivent. ê.tre postulés dans un délai 

de 18 mois h ·partir du li.oenciement. 

Les conditions d'engageme~t seront ·fix~es par 

arrêté, mais il est prévu que les .examens év.erituels 

a~quels les· candidats .seraient astreints pourraient 

~tre simplifiés. 

.France 
.. 

La conclusion de la "procédure Toutée~ (1) .. 

Apr~s que la "Commission Grégoire'' .. eut · 6onsta.té 

l'évolution des salaires dans les Charbonnages de France, 

la deuxi~me phase de la détermination de l'augmentation 

de la masse salariale pour 1967 a été entamée le 3 mai 

par un entret-ien .. ~rit re le ministre de 1 1 industrie et 
- '""'· - ........ •• • 1 

les syndicats des mineurs. -·èaa··dèriliers ont estimé in-

suffisante l'augmentation __ de 4,60% qui leur avait été 

proposée et ont réclamé'· ·u.n vrai rattrapage des salaires. 

La décisio~:finale a été prise h Paris par le 

Conseil 9-es mi:t:liatres ·a_~· if ~af,··i-a mass.é. $ala.ria.le a 

été au~ent.ée de 5,10 %~·:te gouvern~ment a accordé aux 
l • .. 

mi,neurs, par ailleurs·, le paiement de deux jours chômés 

supplémant~i,~e·à {2:) ,· ee·tte roe$ure, ya~~ble. pour 1967' 
. ' ~ 

. vise à Qontenir le gonflement. des. stocks. 

(1) Voir notre Note d'information.XII-2, janvier-février 1967 
(2) Les jours de repos (y compris.les jours fériés tombant 

en semaine) passent de leur' oôté"'·'dè 28· à 30 t voir 
- notr~< Not .. e .d ~ i~formation XI.~4,. avril 1966. 
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Pays-Bas 

L'accélération de l'assainissement dans le Limbourg (1) 

Devant la deuxième Chambre du parlement, le 

premier ministre, M. De Jong, a donné le 20 avril l'as

surance que les fermetures de mines n'auront lieu en 

tout cas qu'en fonction des possibilités de réemploi. 

Sur les 8.200 mineurs au total, touchés d'ici 

1969 par les fermetures accélérées que mentionne la 

lettre du 13 avril du ministre De Elock, le gouverne

ment néerlandais prévoit que 6.000 quitteront le travail 

par suite de l'évolution naturelle des effectifs (pen

sions, etc.). Pour les 2.200 autres,"5.000 postes de 

travail au moins seront disponibles en temps voulu dans 

des entreprises de reconversion". 

MI NES D E FER 

France 

Fin de la grève en Lorraine 

On se rappellera que l'annonce de licenciements 

collectifs dans les mines de fer lorraines avait amené 

les syndicats CGT et CFDT à déclencher, à partir du 1er 

avril, un mouvement de grève qui avait touché la quasi 

totalité des puits. Des piquets de grève avaient occupé 

le carreau des mines afin d'emp~cher toutes les expéditions 

de minerai (2). 

(1) Voir nos Notes d'information XII-2 et XII-4, janvier
février et mars-avril 1967. 

(2) Voir notre Note d'information XII-4, mars-avril 1967. 

2849/67 f 



• - 8 - . 

Le 6 avril, les syndicats ont fait connaître 

leurs revendications précises: · ·. 

discussion sur l'ensemble des problèmes éaonomiques 

et ~ociaux: -des ·mines de fer; · 
. . 

indemnisation des journées chômées; 

octroi de la retraite anticip~e après 30 ans de 

services miniers, sans limites d'âge; 

augmentation à 4% du ~aux de retraite.complémentaire. 

Les emp~yeurs ont à leur tour déclaré qu'ils 

étaient prêts à aborder la discussion de ces différents 

points à la condition que les reprises aux stoeks puissent 

s'effectuer librement. 

Les organisations syndicales ayant accepté,le 

25 avril, de retirer les piquets de grève qui s'opposaient 

aux enlèvements, les négociations paritaires ont pu s'enga

ger et dès le 27 avril, un accord est intervenu sur les 

pointa suivants: 

création d'une Commis-sion de 1' emploi chargée d'ana

lyser les problèmes d'emploi et de reconversion qui 

se posent dans les.mines de·fe'r lorraines; 

possibilité pour les mineurs ayant 30 ans de mine, 
' , ~ ~ . 

dont 20 ans de fond, de demander l'attribution de 

leur retraite quel que· soit leur âge;· 

paiement d'e deux jours de repos a'upplémentaires· 

par a.n; 

inde~nisation, en cas de ch8mage pour raisons écono

miques, des journées _ch Smées ayant pour effet d'abaisser . ' .-- ~ ' 

l'horaire hebdomadaire au-dessous de 40 heures, à 

partir de la 2ème journée cnômée enregistrée sur 

deux mois conséëutifs; 

augmentation du taux de cotisation de la retraite 
. 'oomplémentai~~; ··--(l~.a~ ·e~·ploy~~~~- ·~~-·so.nt. montrés.'_. .. 

dt accord pour que 1 e taux soit porté de 2' 5 ~ 4. r;). 
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Le travail a repris normalement le 2 mai dans les 

mines de fer lorraines. 

Le 3 mai, au cours de la première réunion de la 

Commission de l'emploi, les partenaires sociaux ont décidé 

d'effectuer une démarche commune auprès du ministre de 

l'industrie, dont l'accord est nécessaire pour les modifi

cations touchant les retraites. 

D'ici 1970, a déclaré un porte-parole des employeurs, 

l'effectif occupé dans les mines de fer passera de 15.000 

à 10.000 personnes, soit une diminution de 5.000. Il est 

prévu que 2.000 travailleurs partiront spontanément ou se

ront atteints par la limite d 1âge; en ce qui concerne les 

3.000 autres, le patronat s'engage à les reclasser, notam

ment dans la sidérurgie. 

S I D E R U R G I E 

Allemagne (R.F.) 

Reprise en vue pour les négociations paritaires (1) 

La commission tarifaire élargie ("grande commission") 

du syndicat ouvrier IG "Metall" a décidé, au cours de sa 

réunion du 17 avril, à Gelsenkirchen, de reprendre les négo

ciations en vue de la conclusion d'une nouvelle convention 

collective pour les 220.000 travailleurs de la sidérurgie 

de Rhénanie-du-Nord/Westphalie, 

Du côté patronal, on se déclare également prêt à re

prendre le dialogue, mais pas avant la deuxième quinzaine 

de :mc.i. 

(1) Voir nos Notes d'information XII-1 à 4, décembre 1966-
a.vril 1967 
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Nouvelles modalités de réa.daptat?,on au tit-ré, du tr§:i té de 

Paris 

Sur demande du gouvernement fédé~al, la Haute 

Autorité a.adopté le 3 mai dernier de nouvelles modalités 
• • .\.. 1., • ~ ~ 

pour 1 'a tt ri bu t'fon:· -des· aide$·. d~: réadapta ti on selon 1 'art. 

56' 2 aux travailleu;-~ ·. q.e la . sidérurgie me'n.aoés-·.dè o_hô.mage. 

On. sait que· ·les. ~.onv.e~.tions conclues en la mati~re 

par chaque Etat membre et ,la Haute Autorité .font l'objet, 

de temps à autre, des modifications ·rendues né~e~saires 

par 1 'évolution de.s industries de base (1) • 
... :,• 

·Accord sur- le "Conti te· ·d·e concertation" (2) 

A l'issue de·la ·oonfér~nce·fripart~te de no

vembre de~i-er~ la.· ·_con,sti.tu.tion d rune "comlli~ssion de con-
! . ~. . . . 

certation" ava.i,t: :é.~é décidée: un accàrd'- c·oncerna.nt la mise 

en place de ce~ organe, dériommé fin-al~Ip.e.nt _.'~Comité de con-

. oertà.ti~n-_ pour_ la ~oli tiqué sidérurgi,que~', ; a ét~ signé le 

18 avril par le gouverrü:mtent. et les,_ partenaires ~sociaux. 

~~- CCP_S aura pour mission --d-~ ét~d+er et de proposer 

to-utes. m_es~~es .de .. ~atur~ A assur~r,: 

la mise. e~ o~u;~e- d '~e ··poli tique :de coordine.tion, 

de restructuration, de re.tionali.sat~on et de moderni-
, . . ' ~ 't, 

sa.tion des entreprises :.sidérurgiqu~E3, en vue d'améliorer 

lès conditions générales d'activité et de compétitivité 

du secteur; .: 

.l:e .re·èiasseinent du p~~sonriel et la .. reconversion éoono

.miq-u:e ·des régions é"fel:ltu~llem.erit touchées par la mise 

en oeuvre de cette politique~ 

'•• ". 

. ' .l ... . • ... 

(1) Vpir notre Not·e: ·d. • info~à.~ton -XLI~_3, février-mars 1967 
; ' .{2) Voi~ ~otrè': :No'te d 1inf.OrlJla.ti.on_.· xÏ-ii,··· .. ·~~~embre-déoembre 1966 

f \ • - ' ... l ~ 1 • ; ' ~ ~ ' 

'; ... 
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Somme l'a souligné le premier ministre, le Comité 

aura pour tâches prioritaires l'élaboration d'un programme 

coordonné d'investissements, l'étude de l'approvisiQnne

ment en matières premières et l'examen des conséquences 

sociales et régionales des décisions prises en application 

du programme. 

Ratification de 1 1 accord national··du 18 mars 

L'accord national adopté, sous forme de projet, 

le 18 mars a été ratifié le 27 avril par la Commission 

nationale par~taire de la sidérurgie: il est ainsi devenu 

applicable dans tout le secteur. 

Il contient les dispositions que nous avons an

noncées (1) et modifie, en même temps, les eonventions 

antérieures sur quelques points, à savoir: 

le défaut de respect par les organisations natio~ales 

ou régionales d'une convention collect~ve entérinée 

par la Commission-nationale paritaire de la sidérur

gie ou déposée auprès de son président entraînera 

dorénavant la remise en question de tout l'accord; 

l'accord lie· et couvre dorénavant d'une façon directe 

toutes les entreprises du secteur; 

les sanctions en cas de grève irrégulière ont été 

renforcées; 

une distinction tr~s nette a é~é introduite entre 

les grèves irréguiières, d'une part, et, les arrêts 

intempestifs du travail,, autrefois appelés grève's 

spontanées, d'autre part. 

La Commission a, d'autre part, fixé à 10.000 FB 

le salaire mensuel moyen qui sera pris en considération 

en 1967 pour le calcul de 1 '·indemrii té compensatoire pré~e 

à la convention liant les salaires à l'index des prix de 

détail (2). 

(1) Voir notre Note d'information XII-4, mars-avril 1967 
(2) Cette convention a été publiée dans notre Note d'infor

mation X-5, mers 1965. Le salaire moyen précédent était 
de 9.600 FB: voir notre Note d'information XI-4, avril 1966 
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Franoe 

_Gr~ve en. LorrGine 

Apr~s la grève de solidarité envers les mineurs 

de- fer du 11 avril (1), le mouvement ;de gr~ve s'est élargi 

dans la sidérurgie lorraine. 

Quel~ues problèmes non encore résolus au titre 

du projet~ de convention 'sociale a~: la' sidérurgie (2) ont 

été .. é-voqués' par l·es syndicats t ceux-c·i ~éclo.maient notam

ment de plu.'s'" larg'es garanties'·' pour ie·s·· oondi tiens de tra

vail des sidérurgistes·r~employés et pour les préretraites. 

Ils présentaient aussi des revendications touchant les sa

laires·. et -la durée· du trave.il• 

~e mouvement a é~é largeme~t suivi et les trois 

qua~ts environ,des ~sine~ sidé~ur~iques ,9nt été paralysées. 

Ên~~i t~ ~ ~e ten·d~~ce & 1~ ;eprise du tra.;.ail s 1 est large-
-~ ' • • ' • ~ ' • ' ' _,. ' r ' 

ment D?-a:ni~estée, enc.ourag_ée par. .1~. solut.ion du conflit 
" ' ~... . ... . '. . . ~ . ~ 

dans les mines. Le patron~t s'est d~claré disposé à dis-
;· :. • • . • • :.. . ~ ••. : ,1 : • • 

outer les revendications syndic~les e± la g~ève a, pris fin 

le 2 mai. 

' . 
••• ' 1 

. .. \ .. 

· AllÈmia@e '(~::F. Y.: 
.,_ ... 

'l' 

Un arrêt sur les frais de fonctionnement· d~e,.!c:; ·conSeils··· 

d'entreprise ... 

; -·· '•. ... 

Quelques_ p~fncipes en mati~re de frais engag~s 
par lès .. èonseils. dt ~~t~ep~i~~s ·peu~en·~ êt~e ... reten~s. q. 'u~ 
intéressant arrêt ren.du à in mi-avril p~r Ïe tribunal fé

déral du travail (Bundeffarb't3ï'-tsger~ .. ëhfr·aê R:àss.è1.· ... · 
·, ..... ' • • j 

(1) Voir notre Note d'information XII-4, mars-avril 1967 

(2) Voir notre Note d'information XII-3, février~mara· 1967 
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Le tribunal a affirmé en effett 

que l'employeur est tenu, en principe, à;· supporter 

les frais néc·essaires au fonctionnement des conseils; 

qu'il n'a pas le droit, en règle générale, de contrô

ler l'opportunité ou la nécessité des dépenses du 

conseil; 

que le conseil d'entreprise, de son côté, ne peut de

mander à 1 1 employeur de faire honneur à un engagement, 

pris sans l'accord préalable de celui-ci, qui irait 

au-delà des usages courants. 

Dans le cas d.' espè·ce, le tribunal· a jugé que 

l'employeur n'était pas tenu au paiement d'une somme de 

975 DM attribuée par le conseil d'entreprise à un secré

taire de syndicat pour l'activi~é déployée par.celui-ci 

au cours d'une procédure de concili~tion,. ce genre d' acti

vité ne donnant, en général, droit à aucune rémunération 

à la che .. rge de 1 'entreprise, à moins que celle-ci ait donné 

son accord préalablement. 

blgigue 

La "Charte tie la femme au travail" de la FGTB (1) 

Deux mille militantes syndicales de la FGTB se 

sont réunies. le 23 avril ~ B~elles,à l'occasion de la 

présentation de la "Charte de la femme au travail" élaborée 

par· ce ·synd.i ca t. · 

M. Major, secrétaire général, a déclaré que lo. 

FGTB réclame pour les femmes l'égalité sociale, qui est 

plus large que l'égalité salariale visée per l'art. 119 

du traité de Rome instituant la CEE. 

(1) Voir notre Note d'information XII-3, février-mars 1967 
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Cette égalité sociale - comme les différentes 

interventions l'ont fait ressortir - résultera d'une vraie 

égalité dans les salaires e~-l~s ~llocations· de ch8mage, 

~d.~une._ré~rganisati.o._n de ~a ... formation p~ofessionnelle et 

du ~enforce~en~ :de la pro.tec_tio~ de la ma terni té, auquel 

.. coD:tribu~ra _aussi .la cré.ati.on d'un ~quipement social 

adéquat .• 

MAAifest~tion J?Our la reconVjersion du Centre JHa.ina.ut) (1) 

Une grande.ma.nifestation,· groupant envfron 

20.000 per.sdnnës,·a eu lieu~ la Louvière (Centre), le 

a· mai~ Les manifestants ont· attiré i' attention des pou

voirs p~blios ~ur ·la l:;i t'iuition difficile de la reg~on 
(q_til ·a :·pe'r~u :~0 .o·o6'·~·~m:pt~-~;~:. ~~- :;10 ·,a.~'s). Ile 0nt réclamé 

: ,• . ·. " " ' ' •t, - _; ' • , 
-dans un manifeste du Comite permanent- la "prJ.~ri ~e des 

priori tés'" sur le plan. nation~l· et· exigé un ensemble de 

mesures adequates, notamment ·la mi·se· er. place des infra

··structurea indispensables à la: reconversion régionale. 

France 

L'évolution· d.e la. situation sociale 

Les oonfli te :socia~x .les. plus .importants - chan-
. , . ; ·. .... .· ... 

tiers.de St~ Nazaire et bassin lorrain (2) ont trouvé 

leur. solution au débu·t .. du mois ae mà.i ~ 

-L~ ~f~te ·du tràvail a ain~i pu se dérouler d~ns 
- . • t ., 

un ·climat· de dét~nte ~· qui a été, .. par ailleurs, de c.ourte 
.•. , • : . f". ' ; '' . . \. : . . . ~ '. . ·., . ' , . : 

duree, car le 3 mai, les syndicats CGT, CFLT, FO et )a 

Fédératien de l'éducation nationale ont ~ppei~· l~s travailleurs 

à faire la grève générale le 17 mait pour 24 heures. 

(1) Voir notre Note d'information XII-4, mars-avril 1967 
(2) Voir les parties "Mines de fer" et "Sidérurgie" de la 

présente Note .. .et ..la. Note. d'information XII-4, mars-
avril 67 · · 
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Emplei et sécurité sociale 

En décembre dernier, le premier ministre avait 

demandé au Commissaire général au plan, M. Ortoli, d'étu

dier les mesures qui pourraient être mises en place pour 

résoudre les problèmes d'emploi due aux reconversions et 

concentrations industrielles. 

Le rapp,ort·~qui n'a pas été rendu public, mais 

dont la presse a··parlé ·:..insiste surtout sur la .. né ces si té 

de mener une politiq~e active de l'emploi, sans plus se 

borner, comme on l'a fait jusqu'à présent, à constater 

l'évolution de la situation. La standardisation des 'sta

tistiques et une eonnais~anoe anticipée des intentions des 

entreprises so~t, estime M. Ortoli, des éléments essen

tiels à la mise-en oeuvre de cette politique. 

Un remaniement·global de la sécurité sociale est 

aussi à l'étude: on prévoit qu'un projet de réforme pnurrait 

être soumis au parlement en septembre. 

Contact FO-CFDT 

Les rapports entre ces deux organisations syndi

cales étaient devenus presque inexistants _après la conclu

sion de l'accord de janvier 1966 entre la CFDT et la CGT. 

Une réunion commune tenue le 25 ~vril témoigne 

dtun certain rapprochement et peut être considérée comme 

l' expres·sion "au sommet" de la soli dari té manifestée par 

les militants des deux organisations dans de nombreux con

flits so.oiaux. 

2849/67 f 
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Italie 

Problèmes de l'emploi (1) 

Cinq groupe~ de travail ont été mis en plaoe à 

· la sui te de la conférence tttriangulair.e" sur 1' emploi qui 

a eu lieu le mois derni..er à ~ome; . i;ls examineron"Ç les 

méthodes statistiques' 1 1 évolution de 1' em_pl_oi (par rapport' 

notamment, au ·p;rogrès te_chnologi_que), le~. p~oblème.s com

munau~aires, la formation professionnelle, les moyens 
• ' • •• - - t' ' 

.. a' améliorer la si tua ti on· de ·1 'emp'Îoi dans le cadre du 

plan ~oonom~que • 

.. · Une conf~_rence sur l.es p;rçblèmes de la femme au 

travail a été an:r;1onoée pour l-' automne prochain par le 

ministre du budget, M. Pieraccini. 

Accord dans les mines 

Après plus de 20 mois de discussions et de con

fli t·s· ·parfois aigus, ·l~s. .. _partenaires ~?c~aux ont conclu 

le 13-mai un accord. pour .le .renouvellement d~ 1~ convention 
• • • : #o ~ • • • "' 

· colle.ctive çles-. seot.~urs. mi:ni~rs., venU:e à é<?_héance le 

· 31 octobre. ·1965 •. 
. . 

Le nouveau ·contrat comporte pour, l'.eesent.iel: 

une eugmentation de 5 % des salaires minima; 

une réduction de deux heures de la durée du travail 

des travailleurs du jour (1 heure ~ partir du 1er mai 

1968 et 1 heure~ partir du 1er mai 1969); 
la reconduction des dispositions sur les primes de 

production. 

La. nouvelle convention viendra à échéance le 

30 avril 1970. 

(1) Voir notre Note d'infcrmation XII-4, mars-avril 1967 

2849/67 f 



- 17 -

Les pensions INPS ne seront pas auggentées 

En 1965, le gouvernement italien avait obtènu du 

parlement une délégation de pouvoir pour légiférer sur les pensions 

octroyées pe.r l'Institut national de la prévoyance sociale: 

le but devait être d 1 aqgmenter graduellement ces pensions, 

de façon à permettre à un travail~eur ayant cotisé pendant 

40 ans d'obtenir une pension égale aux 80% d~ la rémuné-

ration moyenn~ des trois dernières années. 

Cette délégation de pouvoir venant maintenant à 

échéance, le ministre du travail a déclaré à la Chambre 

des <i.éputés que la situation économique italienne ne per

mettait pas de faire face à ces nouvelles dépenses e~ que, 

par conséquent, la réforme ne ser.ait. pas réalisée. 

Accord CISC-ACLI 

L'organisation européenne de la CISC a conc~u un 

accord avec les "Associ.Fttions chréti~nnes des travailleurs 

italiens~· Co.tta organiuatiob n"'a p&e d.e caract12rë' 1 
'r-· • 1' a pas de 

ayud.i.oe.l, maie allG est très noti~e. dans la tutelle 

et la promotion des travailleurs. La collaboration avec la erse 
doit renf0rcer l'action m~née pour la défense des inté-

rêts des travailleurs italiens émigrés. 
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Journées d'étude de l'Organe permanent 

Les 10 ... et ... 11._· .av..r'ii., ...... d.eux: ..... jo:urné·es·: d'étude sur 

l'action del1 0rgane permanent pour la sécurité dans les 

minès· de houille 
0 

o~t ~u ii~~ à··. Douai (Franoe);. 120 délé

guês ·des'éyridicats de.mineurs qes six.pays y ont assisté. 
•' ~ ' ' ! • • 

L' o.rgania~tio~ act~_el~.e ._du s.aùvatage 1 1 1 inter

prétation des statistiques des accidents et 1'évolution 

des techniques minières ont été. exposées aux pa.rt:i oipa.nte. 

Journées· d'information de: la Haut·a· ÀÛ.torité sur la. médecin~ 

du travail 

Les résul.~.ats les plu_s ~écents. des reohercnes 
1 ~ ' 

organisé~es _par la Hau~e Au:to;ri té q.a,ns l·e domaine de la. 

médecine et de l'hygiène du travail et, en particulier, 

les problèmes de la lutte contre la silicose ont fait, 

d 1 autre pa1•t, 1 'objet des journées d'information organi

sées du 26 ~u 28 ~vr;i:.l .à ,He~lb:r;onrL (.~l!.~~Bll~"- R.F.) par 
l~~~Hatit'ê ·Aut~rité. ·~~ ... ~~ll~b~r~t-i~~-.. -~~eo le syndicat IG 

"Bergbe.u" .. 

.. - . ·. -,' 

~.: ' -: : . .. 

Les syndicats de mineurs et; la"·P2li·ti.q.ue:·-énergétigue 

. ' . . ~ . . . . 'l ... 

.. Les ootnités· directeurs des syndicats: de.mineurs 
• .. ; • • • • llo, • ' • ~ ' •• .~ ~ \' • .. -~· • ~· 1 

de là CECA, réunis le''5 mai h Boch~, ont formulé leurs 

revèndioations dans 'le 'do~a~n:~ de i'~ po~i:tiq~e énergétique. 
r , • • . .• . ~ . . . .. ~ 

là rixatio; de la part' dans l.t-ena.embl·e.·<fes '·besoins 

d'énergie, qu~. rey~~!,lt -~· -~~êql*e J3.QUro.e~ .(charbon, fuel, etc.); 

la. Jéglement~ati_on. des· importation;a;J .d.' énergie.; 
. . 
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1~ g~rantie de l'écoulement de la production de houille; 
.. 

l'amélioration des aides aux mineurs licenciés. 

1< •• , ..... 

Les conséquences sociales de l'automation 

,._· 

Un colloque international sur "les con~~quences 

de l'automation et de la mécanisation ~ur les conditions 

de travail et· de vie des -travailleurs" a eu lieu à Grenoble 

au mois d'avril. Y participaient des universitaires et 

des syndicalistes· (1). 

La sécuri-té de i 1 êmplC':l et l-' exigence accrue de 

formation et de perfectionnement professionnels ont été 

indiq.1!-ées par les participants au colloque comme les 

problèmes majeurs du temps .. prése·nt .- L'aménagement du poste 

de travail semble devoir être le problème-de l'ave-

nir, car il faudra éviter que la fatigue nerveuse ait des 

conséquences néfastes sur la santé psychique des travail

leurs. 

Congrès ie l'Association internationale pour le pro-

grès social· 

L'Association internationale pour lè progr~s so

cial a tenu son congrès à Luxembourg du 23 au 27 avril. 

Deux sujets o:r:+.:t. été .~isoutés: "Les jeunes dans la vie so-
.. 

ciale" et "La mobilité de la main-d'oeuvre". La qualité 

et le nombre des intervèntions ont montré la. vitalité de 

cette associàtio~ qui aborde maintenant, comme l'a souligné 

s_on président, M. Schleimer, les problèmes nouveaux 'CJ.Ui se 

posent à notre société, sans perdre de vue les questions 

sociales traditionnelles. 

(1) L'intérêt pour ces problèmes est trèf vif dena le monde 
syndical: le 26 a'vril, le syndicat allemand IG"Metall" 
a demandé l'institution d'une commission tri~artite 
(eoployeurs, t~availleurs, milieux scientifiques) qui 
aurait pour tâche d'établir un programme à assez long 
terme, visant ~insérer les perspectives de l'automation 
dans une politique cohérente de structure et-de dévelop
pement de 1 'économie •. 
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Ï\illi. ·Jehrer et Fohr~o..nn, !!lenbres de la Hr ... ute 

Autorité et M~ Schaus, membre de la Commission de le CEE, 

étaient présents'à là séance d'ouverture, qui a été clô

turée par M. Krier, ministre du ·travail du Grand-Duché, 

parlant sur lé second sujet, celui-·ci a affirmé que la 

mobilité géographique de· la main-d'oeuvre pose de graves 

problèmes concernant les trans'ports, -les logements et les 

équipements collectifs. En aucun cas, elle ne devrait 

causer un allongement de la durée du travail. 

Syndicats ouvriers et demande d'adhésion britannique 

Les syndicats CISL ont exprimé leur satisfaction 

devnnt la demande britannique d'adhésion au marché communs 

ils estiment qua la collaboration eveo les Trade Unions 

pernettrait de donner une nouvelle impulsion h la poli+.ique 

sociale européenne. 

Les syndicats britanniques, de leur côté, envi

sagent au plus tôt une réunion avec les intersyndicales 

du marché commun pour examiner le problème posé par 

1 ,·~-n-trË{ë .. du Royawiïe-ûni '<iàna··-lti~ Cominunaiité européenne. 
~ 'o. - .. 

Les problèmes de la poli ti.gue aooiale de: la Communauté 

dens un discours de M. Cool 

Le 17 mai, M. Cool, président de la CSC, a 

prononcé à Bruxelles un discours devant les membres de 

l'Association des dirigeants et des cadres chrétiens (ADIC). 

Il a exprimé ses vues sur l'état actuel de la 

politique sociale communautaire, qui serait, à son avis, 

varaotérisée par un recul par rapport à la situation 

acquise par les organisations syndicales dans les différents 

Etats membres. Les syndicats, en effet, n'arrivent pas à nouer 

cu niveau de la Communauté ce dialogue evec les employeurs 

et l~gouvernemenwqui est devenu tout à fait courant sur 

le plan national. Faute d'un tel dialogue on risque cepen

dant de construire une Europe qui n'aura pas .. .1 '-appui des 

travailleurs. 
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Le mouvement ouvrier lui-même, a conclu M. Cool, 

n'est pas à l'abri de tout reprooh~: le défaut de structures 

adéquates sur le plan européen et quel~ues réticences à 

abandonner la défense de certains.intérêts particuliers 

sont, dans ces perspeoti7es, des handicaps que l'action 

syndicale aura à surmonter. 
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Voir ci-nprès l'avis de publication 

d'un nm1éro spécial de la Note 

d'infon1~tion 



" ACTIONS SOCIALES DE LA CECA ANNEE 1966 " 

Sous la forme d'un numéro spécial de la Note 

d'information sur les événements sociaux dans 1~ Communauté, 

la Haute Autorité vient d'éditer (fin nvril) un tiré h part 

du chapitre social de son dernier Rapport général, sous le 

titre .,Les actions sociales de la CECA pendant l'année 1966" 

(doc. n~ 13424/67/1). Introduite par une préface de 

M. Fohrmann, cette publication de quelque 130 pages impri

mées contient également tous les tableaux relatifs aux af

faires sociales de l'annexe statistique du Rapport général. 

Cette publication répond à la préoccupation con

stante de la Haute Autorité d'encourager la ~éflexion géné

rale sur les enseignements durables à retirer de l'action 

menée sur le plan communautaire depuis près de quinze ans, 

notamment en matière sociale. En effet, au début de l'année 

1966, elle avait rappelé les méthodes de mise en oeuvre de 

sa. politique sociale dans un document intitulé "13 années 

d'aetions sociales de la Haute Autorité de la CECA 11 (inven

taire de synth~se 1953-1966) (doc. 8260/65). La nouvelle 

publication constitue en quelque sorte le prolongement et 

l'illustration pour la période la plus récente de oe docu

ment antérieur de synthèse• 

Dena les perspectives actuelles de la construction 

européenne, il semble particulièrement intéressant d'attirer 

!•attention sur ces documents qui, réunis, constituent un 

excellent outil de travail pour toutes les personnes p~éoc

cupées de l'avenir de la politique sociale sur le plan 

européen. 

Les deux documents peuvent être obtenus dans les 

quatre langues officielles de la Communauté auprès du 

Service de la diffusion extérieure, 2 place de Metz, Luxembourg. 

2849/67 f 




